
LE PORTEFEUILLE 
TALLEYRAND-FOUCHÉ 

Voici quatre ans, un ami nous signala l'existence d'une jolie 
miniature de Fouché. Les portraits de Fouché étant rares, nous 
notâmes l'adresse du possesseur parisien, pour apprendre de lui 
comment cette miniature se trouvait entre ses mains. Nous sûmes 
que la relique en question, jointe à des papiers personnels du 
duc d'Otrante, y était parvenue par la voie fort régulière d'un 
héritage. 

Le duc d'Otrante, on se le rappelle., avait contracté deux 
mariages, sans parler de ses liens avec l'Oratoire. Le 16 septembre* 
1792, peu de temps après avoir pris congé de cet ordre, i l épousait 
Jeanne Coiquaud, qui lui donna, outre la petite Nièvre et deux 
autres bébés morts en bas âge, trois garçons et une fille : Joseph, 
Armand, Athanase et Joséphine. De son remariage en 1815 avec 
Ernestine de Castellane-Majastre, native d'Aix-en-Provence, i l 
n'eut point d'héritiers. 

L'aîné des enfants issus du premier mariage nous intéressera 
seul ici. A u prénom paternel de Joseph, i l joignait ceux d'Etienne-
Jean et un autre, plus rare, et qui porte bien le cachet d'une époque : 
Liberté. Né le 2 7 mars 1797, i l devait mourir à Paris, le 31 décem
bre 1862, 5 rue du Mont-Thabor ; son service religieux fut célébré 
en l'église Saint-Roch, le 3 janvier 1863. Le faire-part cite parmi 
ses proches, outre le comte Armand d'Otrante et le comte et la 
comtesse Athanase d'Otrante, le comte et la comtesse de Thermes, 
M . et Mme Ducam, M . et Mme Lemonnier, ses frères, sœur, 
belle-sœur, beau-frère, cousins et cousines. C'était un personnage 
d'humeur assez bizarre et dont la fantaisie n'avait pu s'accommoder 
du joug du mariage ; très tôt i l s'était séparé de sa femme. I l 
vivait donc en solitaire, curieux de tout, aussi intéressé par une 
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séance de dissection que par un cours de philologie hébraïque, 
plus ami des livres. d'étude que des hommes. A u demeurant, 
d'esprit ouvert, de mœurs douces et de cœur simple. I l 
semblait porter comme un fardeau le poids redoutable de la 
réputation paternelle. Se sentant comme exilé dans la bruyante 
et frivole société parisienne du Second Empire, i l s'en tenait à 
l'écart. I l goûtait le commerce de quelques amis sûrs et fidèles. 
C'est à lui que nous sommes redevables des documents qui suivent. 

M . Louis Madelin dans ce Fouché qui le consacra, tout jeune, 
grand historien, n'avait pas à scruter la vie du comte Joseph-
Liberté, ni à dresser la liste des relations qui composèrent son 
entourage. Sans quoi, i l eût appris que, parmi les familiers de cet 
original, figurait un avoué parisien en qui le fils aîné du duc 
d'Otrante avait une telle confiance qu'il n'hésita point à le désigner 
pour principal exécuteur testamentaire. Les descendants de cet 
avoué parisien se trouvèrent ainsi hériter tout un lot de souvenirs 
qui normalement aurait dû émigrer en Suède, où le second et le 
troisième fils de Fouché avaient fait souche. Nous tenons à leur 
exprimer ici notre plus vive gratitude pour la libéralité et la cour
toisie avec lesquelles ils nous ont ouvert leurs archives familiales. 
Ils ont permis de faire photographier quelques pièces importantes, 
ne négligeant rien pour faciliter la tâche de l'historien. Ils ne lui 
ont imposé qu'une obligation : celle de taire leur nom ; nous serions 
impardonnables de leur désobéir. 

* 

Le comte Joseph-Liberté Fouché savait garder un secret. 
I l conservait pourtant par devers lui tout un arsenal de pièces 
incomparables. E n une quinzaine de cartonniers verts à filets 
dorés s'amoncellaient titres, brevets, notes, rapports et commen
taires tracés tantôt par la main de Fouché, tantôt dictés à son 
secrétaire, le sieur Fabry. Joignez à cela une liste des principaux 
indicateurs du ministère de la Police, des brochures rehaussées de 
gloses, des minâtes de lettres, des fragments de Mémoires auto
biographiques, des pièces comptables relatives aux divers apanages 
du duc d'Otrante, des comptes rendus de ses missions les plus 
importantes. Bref toute une documentation fort riche, où i l suffi
sait, semble-t-il, de puiser des armes pour combattre victorieuse
ment les ennemis de Fouché et confondre tel ou tel de ses calom
niateurs. 



L E P O R T E F E U I L L E T A L L E Y R A N D - F O U G H É 223 

Peut-être craignait-il, en passant à la contre-offensive, de réveiller 
certains souvenirs qui, finalement, eussent été plus préjudiciables à 
la mémoire paternelle qu'ils n'auraient été efficaces à sa défense. 
Pensa-t-il que le temps finirait par éteindre ces polémiques plus 
ou moins injurieuses ? Le fait est qu'il s'enfermera dans un 
dédaigneux silence. Timidité naturelle, scrupule raisonné, prudence 
instinctive, tout cela a pu inviter le comte Joseph au mutisme. Il est 
dans un certain cartonnier II une liasse quatre, où les minutes du 
secrétaire Fabry s'étiquettent d'une fiche ainsi libellée par l'exécu
teur testamentaire du comte : « Monsieur Fabry, ancien Oratorien, 
a livré aux ennemis du duc les pièces originales et importantes qui 
lui avaient été confiées. » Une note ultérieure nous apprendra à 
quel genre d'ennemi ce secrétaire infidèle les avait livrées. S'il est 
vrai, — et pourquoi douter de la parole d'un ami de la famille du 
duc d'Otrante ? — que ce secrétaire ait trahi la confiance de son 
maître, on s'explique aisément en quel embarras l'affaire jetait le 
fils aîné du duc. Dénoncer sa trahison, c'était disqualifier du 
même coup un « garde du corps » dont le dévouement avait été 
si utile à Fouché durant l'époque des Cent Jours, et qui, passé 
cette époque, s'était employé à servir les intérêts de l'exilé. Le 
comte Joseph préféra donc s'abstenir. 

Outre ces raisons, i l y a un motif grave qui a pu, chez lui, 
prévenir toute intervention publique : les papiers personnels du 
duc d'Otrante, si abondants qu'ils soient, ne remplissent point à 
eux seuls les cartonniers provenant de la succession de son fils. 
Tandis que nous procédions à leur inventaire, quelle ne fut pas 
notre surprise d'y découvrir tout un lot de documents relatifs... 
au prince de Talleyrand : lettres autographes du prince à Napoléon, 
de Napoléon au prince ; détails sur la « catastrophe du duc 
d'Enghien », sur la détention de la famille royale d'Espagne à 
Valençay, sur les « événements de 1814 et 1815 » ; notes biogra
phiques sur Charles-Maurice et Mme Grand ; dictées au secrétaire 
du prince, le sieur Perrey, et brochant sur le tout, un copie-lettres 
in-folio, format atlas, tout entier de l'écriture appliquée de Perrey, 
et au dos en peluche verte dudit volume cette étiquette anodine : 
Pr. de Tall. Esquisses et Croquis. 

N'était-il pas singulier de frapper à la porte du cabinet de 
M . le duc d'Otrante et d'en voir sortir en même temps un duc et 
un prince dans une perspective analogue à celle offerte à M . de Cha
teaubriand, quand à Saint-Denis, i l faisait antichambre dans une 
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pièce qui précédait les appartements du roi. « Je m'assis dans un 
coin et j'attendis. Tout à coup une porte s'ouvre : entre silencieuse
ment le vice appuyé sur le bras du crime : M . de Talleyrand marchant 
soutenu par M . Fouché. L a vision infernale passe lentement devant 
moi, pénètre dans le cabinet du roi et disparaît... » Substituons à 
l'antichambre du frère de Louis X V I celle de Napoléon I e r , 
et la découverte des papiers de Talleyrand dans les cartonniers 
de Fouché nous ménagera une répétition frappante de la même 
scène. 

A l'heure de la débâcle, Fouché apprend que l'ex-ministre des 
Relations extérieures était en train de monnayer certaines archives 
de son ancien département. Fouché tenait à cœur de venger les 
humiliations du duc d'Otrante ; i l se souvenait qu'à l'époque de 
sa seconde disgrâce, en juin 1810, s'il avait eu le temps de transpor
ter en son domaine de Ferrières ses papiers les plus compromettants 
et de les soustraire aux recherches de l'Empereur, i l n'avait pu en 
défendre certains « contre l'infidélité de son secrétaire qui les a 
livrés au prince de Talleyrand et autres » (1). Aussi va-t-il se venger. 

A son tour, le duc s'est fait livrer certains manuscrits, papiers 
et correspondances « qui compromettent M . le prince de Talley
rand » (2). Fouché a acquis la conviction qu'avant de sortir de 
charge, le prince s'est, par un abus de pouvoir, emparé d'archives 
qui auraient dû rester au Ministère de la rue du Bac, et que, des 
années plus tard, profitant de ses intelligences dans la place, i l a 
retenu indûment les correspondances de ses successeurs, Maret 
et Savary, avec l'Empereur lui-même. Fort de cette découverte, 
Fouché n'y trouvait-il pas le justificatif de ses propres agissements 
à l'endroit de son collègue ? De quel droit le prince de Bénévent 
reprocherait-il à son rival ses détournements de documents alors 
que lui-même avait fait main basse sur les archives d'un ministère 
dont l'Empereur l'avait chassé ? 

Nous ignorons la manière dont s'y prit Fouché pour subtiliser 
à Talleyrand telles ou telles pièces compromettantes de son porte
feuille. En revanche, l'on peut hasarder quelques hypothèses quant 
au rapt du fameux copie-lettres que nous allons entrouvrir, afin 
d'en extraire la preuve des « indélicatesses » qui pèsent sur la 
mémoire du prince de Bénévent. Ce registre, je l'ai dit, est tout 

(1) Note aide-mémoire, épingléc par l'exécuteur testamentaire de Joseph-Liberté au 
début du copie-lettres tenu par iJerrey. 

(2) Idem. 
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entier de la main de Perrey. Gabriel Perrey (ou de Perray, comme 
l'écrit Chateaubriand), était entré au service du prince de Talley-
rand dès 1806, alors que celui-ci était encore ministre, puisqu'il 
n'abandonna son portefeuille que le 9 août 1807. Le prince, en le 
choisissant comme secrétaire particulier, lui témoigna une con
fiance qui ne se démentit point durant vingt et un ans. En 1814 et 
1815, notamment, Perrey s'était montré l'agent le plus dévoué aux 
intérêts de son maître qui l'avait dépêché en Italie afin de réclamer 
et toucher en son nom les six millions que les Bourbons de Naples 
avaient accordés au négociateur du Congrès de Vienne. 

Pourtant cet émissaire de tout repos manqua aux devoirs de sa 
charge au bout de vingt et un ans d'emploi. U n matin de l'année 1827 
i l leva le pied vers l'Angleterre muni d'une copieuse liasse de 
documents tirés des archives du prince, notamment, paraît-il, le 
début des Mémoires, pages autographes qui, après maintes péripé
ties, passèrent du cabinet de Feuillet de Conches dans celui de 
M . de Bacourt qui, par testament, les légua au duc de Broglie. 
Lacour-Gayet a relaté, au tome IV de sa biographie de Talleyrand, 
une partie de cette rocambolesque histoire. Mais i l ne nous a pas 
expliqué comment Perrey a pu réussir à soustraire son larcin aux 
recherches de la police. Peut-être Perrey, après avoir fait le mort 
un certain temps, a-t-il négocié ces papiers, et, soit directement, 
soit par tierce personne, fait des ouvertures à la famille de Fouché, 
non auprès du duc, décédé à Trieste le 2 6 décembre 1820, mais 
auprès de son fils aîné. Le calcul était d'autant plus adroit que le 
duc d'Otrante s'était déjà, jadis, intéressé d'assez près aux papiers 
du prince. A preuve, telle minute calligraphiée par Perrey, surchar
gée d'annotations par Talleyrand et adressée au tsar Alexandre. 
L'état fripé de ce document indique assez qu'il a été jeté à la 
corbeille, d'où i l a gagné le cabinet de M . Fouché. 

Reste à supputer quel intérêt l'exilé de Trieste, ou plus tardi
vement encore ses descendants, pouvaient trouver à détenir une 
correspondance officielle" où le rôle de l'ex-ministre des Relations 
extérieures sous Napoléon était détaillé au jour le jour dans ses 
rapports avec le grand homme. Toutes les pièces transcrites dans 
le copie-lettres ne reposaient-elles point en brouillons ou en 
minutes dans les archives de la Secrétairerie d'Etat ? Les histo
riens ne disposent-ils pas aujourd'hui de trente-deux volumes de 
la Correspondance générale de l'Empereur et des suppléments qui 
la prolongent : Brotonne, Lecestre, etc.. Depuis 1889, les lettres 
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jusqu'alors inédites de Talleyrand à Napoléon, entre 1800 et 1 8 0 9 , 
ont été « publiées d'après les originaux conservés aux archives des 
Affaires étrangères », par les soins de Pierre Bertrand, et pourtant 
i l y a bien d'autres pièces dans cet amas de copies transcrites par 
le secrétaire particulier du prince de Bénévent. 

En voici un inventaire sommaire : 
I. - L a série des lettres que Bonaparte, général, premier 

Consul et Empereur adressa à Talleyrand à partir de 1797. 
IL - Les lettres que le même Talleyrand adressa ou par les

quelles i l répondit à son maître. 
E n ordonnant la matière de ces deux -lots majeurs, nous avons 

cru préférable, toutes les fois où l'occasion s'en offrait, de* ne point 
séparer le message consulaire ou impérial du texte ministériel 
qui en formait la réponse présumée. 

III. - Une troisième série de documents englobe les corres
pondances de Napoléon et des successeurs de Talleyrand au minis
tère des Relations extérieures, sans oublier les lettres interceptées 
— lettres d'ambassadeurs ou de souverains, rapports confidentiels, 
etc.. — qui sont épinglées aux pages du copie-lettres, à titre de 
documents d'appui ou de pièces justificatives. L a plupart ayant 
été, à l'origine, chiffrées, furent traduites en clair dans les bureaux 
spécialisés de la rue du Bac que dirigeait Gambier et-mises dans 
cet état sous les yeux du premier Consul ou de l'Empereur, 

IV. - Enfin, une place particulière sera faite aux fragments 
de Mémoires qui, transcrits par Perrey et peut-être livrés par lui 
en original, présentent soit des variantes, soit des oppositions avec le 
texte qui en fut imprimé en 1891 par les soins du duc de Broglie. 

Dès ce premier classement et ce premier examen, une remarque 
s'est imposée à notre attention : pourquoi certaines lettres de 
Napoléon à Talleyrand qui figurent dans la Correspondance 
générale ou ses annexes n'ont-elles pas trouvé- rang dans le copie-
lettres tenu par Perrey ? Pourquoi, parmi les documents de la 
seconde série, telle missive de Talleyrand à Napoléon publiée par 
M . Pierre Bertrand d'après les originaux des Affaires étrangères, 
est-elle absente ? Si c'est Perrey qui a pris l'initiative de ce « filtrage » 
à quels mobiles a-t-il obéi ? et si c'est par ordre de son maître, à 
quelles consignes ? 

M , de Talleyrand était sensible aux biens de ce monde. Pour 
de l'argent, on le sait, i l n'hésitait ni à trahir les secrets profession
nels de son ancienne charge, ni à piétiner ses serments. Pour de 
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l'argent, i l négociera avec les anciens ennemis de l'Empereur, 
devenus ou demeurés ses amis personnels, la vente d'archives qu'il 
détenait indûment et i l en fera l'aveu sans aucune pudeur. 

* 

Le 15 décembre 1933, la Revue de Paris publia un article qui 
causa quelque surprise. Deux archivistes de Vienne, M . C. Benedek 
et le docteur O. Ernst y étalaient au grand jour maintes pièces, dont 
toutes attestaient que, au début de l'année 1817, M . de Talleyrand 
s'était livré à un trafic d'archives avec la cour viennoise. Contre 
5 0 0 . 0 0 0 francs, répétait-on, le prince avait vendu à Metternich le 
trésor de ses archives. Pressé d'argent, écarté des affaires publiques, 
aigri et déçu, i l s'était abouché avec le baron de Binder, agent 
secret de Metternich à Paris, puis avec le baron de Barbier, fonc
tionnaire autrichien, usant de leur intermédiaire pour proposer 
sa marchandise. Certes i l s'entourait, avec cela, d'un luxe de 
précautions propres à dépister les regards indiscrets. Mais onze 
lettres ont été produites par M M . Benedek et Ernst. En voici le 
relevé chronologique : 8 janvier 1817, Binder avertit Metternich 
que Talleyrand a entamé les premiers pourparlers. — 12 janvier, 
Talleyrand formule ses offres à l'adresse de Metternich.—18 février, 
Metternich instruit Binder que Talleyrand lui offre de « prendre 
en dépôt plusieurs objets d'une grande valeur diplomatique ». — 
Même date, le Ballplatz maintient en haleine le prince, Binder et 
le baron de Barbier. — Le 6 mars, Talleyrand annonce l'envoi des 
précieux papiers ; successivement, les 19 et 2 5 , Binder et Barbier 
annoncent à Metternich que le « paquet » voyagera dans les bagages 
du général comte de Frimont, commandant du dépôt autrichien 
de Strasbourg. 

Lacour-Gayet s'indigne ; Emile Dard se demande si M . de Ta l 
leyrand ne réalisa pas un marché de dupe. Faisant état de l'ultime 
lettre de la série, celle du 17 juin 1819, i l s'étonne du début que 
voici : « M . Bethmann, mon cher Prince, écrit Talleyrand au chan
celier Metternich, qui est au moment dé son départ, se charge de 
cette lettre et veut bien aussi se charger de me faire parvenir d'une 
manière sûre, dont nous sommes convenus, les immenses papiers 
que vous avez à moi et que je vous prie d'avoir la bonté de lui faire 
passer sous doubles enveloppes par un des courriers que vous 
expédiez journellement à Francfort... » 



228 L A R E V U E 

Ce document qui, selon Lacour-Gayet, termine l'opération et 
contient l'accusé de réception du dernier versement afférent aux 
5 0 0 . 0 0 0 convenus, laisse au contraire Emile Dard perplexe. 
L'expression : « immenses papiers » ne peut, à son avis, désigner les 
« mandats au porteur » stipulés par le prince. Elle vise les pièces 
de cette correspondance napoléonienne, qui, ayant fait un tour à 
Vienne, fut réexpédiée à Paris « après que Metternich en eut pris 
connaissance ». A l'appui de sa thèse, i l cite une insinuation que 
formule en ces termes l'auteur des Mémoires d'Outre-Tombe : « Il 
n'est pas jusqu'à de vieux papiers de nos archives que le prince n'ait 
voulu céder à l'Autriche. Dupe cette fois de M . de Metternich, 
celui-ci renvoya religieusement les originaux après en avoir pris 
copie. » Ce double jugement ne tranche pas encore la question. 
Bien des points restent obscurs, qu'un portefeuille rouge va peut-
être aider à éclairer, sans parler du copie-lettres au dos de peluche 
verte. 

L e premier contient, à l'état de minutes, avec surcharges de 
la main de Talleyrand lui-même, ce qui en garantit l'authenticité, 
la correspondance échangée avec Metternich, à propos de l'affaire 
des « immenses papiers ». Voici d'abord une note sans date qui a 
évidemment préludé à toutes les négociations ultérieures. 
M . de Talleyrand, en bon commerçant, détaille et fait valoir 
ainsi sa marchandise : 

« Cinq cent quarante-trois lettres originales et complètement 
inédites de Bonaparte, premier Consul et de l'empereur Napoléon, 
écrites dans les années 1800 à 1808 et 1813 et adressées au prince de 
Bénévent, au duc de Cadore et au duc de Bassano, tous trois en leur 
qualité de ministre des Relations extérieures. Ces précieux docu
ments n'ont jamais été exposés ni même consultés par personne. 

« Cette collection, la plus complète qui puisse être faite en aucun 
temps, ne se compose pas de simples et matérielles lettres auto
graphes, purs objets d'une vaine curiosité, qui n'ont pas de suite, 
dont les dates sont éloignées, qui, prises séparément ou dans 
leur totalité, ne sont qu'une faible et insuffisante portion d'un 
tout ; qui ne contiennent que des questions non résolues et 
dont on ne peut suivre les développements. Ce sont au contraire, 
des lettres écrites à quelques jpurs d'intervalle ou quelquefois 
deux ou trois dans le même jour, et qui présentent avec ensemble 
les grandes époques du Consulat et du règne de Napoléon. C'est 
en un mot l'histoire la plus authentique et la plus secrète des 
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projets sur l'Egypte, des négociations de la paix d'Amiens, de la 
Consulte de Lyon, des guerres de 1805, 1806, 1807, de la mission 
de lord Yarmouth et de lord Lauderdale à Paris en 1 8 0 6 ; des plans 
et des moyens secrets relatifs à la guerre d'Espagne, des querelles 
avec le Pape, des négociations de Dresde et de la campagne de 
1813, etc. 

« Nota. — Plusieurs de ces lettres renferment des autographes 
du roi de Prusse, du pape Pie VII , des différents souverains de la 
Confédération du Rhin, des notes diplomatiques et des lettres 
d'ambassadeurs interceptées par Napoléon. » 

A cet inventaire, succède la correspondance échangée entre le 
vendeur et l'acheteur éventuel. Je n'hésite pas à la transcrire en 
soulignant, par l'italique, ce qui est de la main du prince Corrigeant 
ou surchargeant la dictée de Perrey : 

« Voici, mon cher Prince (Lettre à Metternich, datée par Perrey 
du 2 mars 1817 et non du 6 ) , tous les papiers dont je vous ai parlé. 
Voici quelles étaient mes intentions si j'avais traité à cet égard 
avec une des autres puissances de l'Europe. J'en aurais demandé 
5 0 0 . 0 0 0 francs. S'ils conviennent à S. M . l'Empereur d'Autriche, 
elle en fixera le prix. Je demande seulement qu'en envoyant des 
mandats au porteur-pour toucher en une ou plusieurs fois, niais à 
époques fixes, la somme fixée par l'empereur, vous y joigniez une 
autorisation de l'empereur même, pour que moi et ma famille 
puissions nous établir à Vienne ou dans quelques autres parties 
de ses états, à notre choix, si les circonstances dans lesquelles 
pourrait se trouver la France exigeaient que je m'en éloignasse. 

« Je reste à Paris jusqu'au 2 avril. Je désirerais que la réponse 
à cette lettre m'y parvînt avant mon départ, parce que les commu
nications de Paris à Valençay sont peu sûres ou plutôt secrètes. 

« Recevez, mon cher Prince, la nouvelle assurance de mon 
ancienne et bien sincère amitié. » 

Signé : L E PRINCE DE T A L L E Y R A N D . 

Cette lettre avait été précédée d'un autre message, du 5 février, 
celui-là, et plus explicite, qui ne doit pas figurer dans les archives 
de Vienne, sans quoi Benedek et Ernst l'eussent certainement cité, 
tant i l est typique. N i Lacour-Gayet, ni Emile Dard, n'y font allu
sion. Le voici : 

« Je profite, mon cher Prince, d'un courrier dont je suis sûr 
(mots rayés : qu'expédie à Vienne le ministre du Portugal) pour 
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vous faire une proposition qui, à mon gré, est d'un si immense 
(mot rayé : tel) intérêt pour l'Autriche que je n'ai pas voulu la faire 
ailleurs avant de connaître votre opinion. J'ai réuni toutes les lettres 
originales de la correspondance politique de Buonaparte, depuis 
son entrée ( mot rayé : apparition) au pouvoir comme premier 
Consul jusqu'à ma sortie du ministère en 1807, et j'ai ajouté à 
cette collection quelques années de la correspondance avec 
M . de Champagny, ainsi que celle de Vannée 1813 avec M. Mare t. 
Le tout forme un ensemble complet sur les époques les plus mémorables 
de notre temps. 

« I l n'y a assurément aucune archive en Europe qui ne mît 
de l'orgueil à posséder de si précieux documents. L'Angleterre sur
tout, je le sais, y attacherait un très grand prix. Mais leur véritable 
place n'est pas en Angleterre, elle est à Vienne, parce qu'ils font partie 
essentielle de vos annales. Si vous êtes de mon avis, mon cher 
Prince, et que S. M . l'empereur (d'Autriche) agrée ma proposition, 
indiquez-moi un moyen sûr de vous faire parvenir ces papiers qui 
forment, je vous en préviens, deux très gros paquets. Je voudrais 
que le moyen que vous choisirez fût en dehors de notre ambassade 
ici. » 

Emile Dard pense qu'une « petite partie » des « immenses 
papiers » expédiés par Talleyrand à Metternich, fut conservée dans 
les Archives de Vienne, où l'on s'empressa de les classer aux Acta 
sécréta et de les enfermer sous enveloppe avec la mention au 
crayon rouge : A ne pas communiquer. Familier des archives du 
Ballplatz, où sa qualité de ministre de France à Vienne lui donnait 
accès, Emile Dard n'a pu découvrir que 150 pièces sur les 5 4 3 
d'origine (c'est, on s'en souvient, le chiffre d'inventaire de Talley
rand lui-même, dans s'a note d'annonce). Le regretté historien en 
a publié la plupart dans la Revue des Deux Mondes des I e r et 
15 janvier 1934 > aucune, affirme-t-il, ne présente ni une « impor
tance essentielle » ni un intérêt majeur. E n raison de la modicité 
de sa récolte, n'aurait-il pas dû être amené à formuler cette 
hypothèse que le meilleur de la livraison avait été évoqué person
nellement par Metternich, retenu et écrémé comme nous dirions 
aujourd'hui et qu'en retour Talleyrand se serait largement fait 
payer le changement de mains de ces maîtresses pièces d'archives ? 
On épargnerait ainsi à Metternich l'imputation injurieuse de ne 
s'être pas conduit en cette affaire en gentleman, et à Talleyrand le 
ridicule, lui, si fin diplomate, d'avoir été joué. 
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U n point demeure à nos yeux hors de conteste : c'est que le 
copie-lettres tenu par Perrey et qui porte çà et là trace fugitive de 
la « patte » du patron, forme la part la plus complète des richesses 
épistolaires et des archives historiques dont disposa le prince de 
Talleyrand à une époque que l'ont peut situer aux environs de 
1817, c'est-à-dire où i l chercha à amadouer Metternich, et à lui 
céder quelques-uns de ses trésors. 

Quel qu'ait été, en fin de compte, l'aboutissement de ces 
tractations, nous sommes assurés, en nous penchant sur le gros 
registre qui nous est parvenu grâce à un miraculeux détour, de 
connaître maints détails sur l'activité diplomatique du ministre 
des Relations extérieures du premier Consul puis de l'Empereur. 

F L E U R I O T D E L A N G L E . 


